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PricewaterhouseCoopers s.r.l./s.e.n.c.r.l. 

1250, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 2500 

Montréal (Québec) Canada  H3B 4Y1 

Tél. : +1 514 205-5000, Téléc. : +1 514 876-1502 

Téléc. courriel : ca_montreal_main_fax@pwc.com 

« PwC » s’entend de PricewaterhouseCoopers s.r.l./s.e.n.c.r.l., une société à responsabilité limitée 
de l’Ontario. 

Rapport de l’auditeur indépendant 

Aux administrateurs de SP Canada – Division du Québec 

Notre opinion 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de 

la situation financière de SP Canada – Division du Québec (la Société) au 31 décembre 2025 ainsi que des 

résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux 

Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 

Notre audit 

Nous avons effectué l’audit des états financiers de la Société, qui comprennent : 

• le bilan au 31 décembre 2025; 

• l’état des résultats pour l’exercice clos à cette date; 

• l’état de l’évolution de l’actif net pour l’exercice clos à cette date; 

• l’état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date; 

• les notes annexes, qui comprennent les principales méthodes comptables et d’autres 

informations explicatives. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les 

responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers de notre rapport. 



Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Indépendance 

Nous sommes indépendants de la Société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à notre 

audit des états financiers au Canada. Nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques 

qui nous incombent selon ces règles. 

Autre point – informations non auditées 

Les informations comparatives pour l’exercice clos le 31 décembre 2024 n’ont pas fait l’objet d’un audit. Ces 

informations étaient auparavant incluses dans des données financières combinées couvrant plusieurs 

entités, alors que les présents états financiers portent uniquement sur SP Canada – Division du Québec. 

Par conséquent, nous n’exprimons pas d’opinion d’audit ni aucune autre forme d’assurance sur ces 

informations comparatives. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à 

l’égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément 

aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne 

qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la 

Société à poursuivre ses activités, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité 

de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a 

l’intention de liquider la Société ou de cesser ses activités, ou si elle n’a aucune autre solution réaliste que 

de le faire. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de 

la Société. 



Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers, pris dans leur ensemble, sont 

exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport 

de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues 

du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies 

peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est 

raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 

décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, 

nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long du processus. 

En outre : 

• nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en 

réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que 

celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;  

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 

concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Société; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par 

cette dernière; 



• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important 

sur la capacité de la Société à poursuivre ses activités. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 

significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations 

fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants 

obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs 

amener la Société à cesser ses activités; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les 

informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et 

événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance, entre autres informations, l’étendue et le 

calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 

importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.   

Montréal (Québec) 

Le 10 juin 2026 

1 CPA auditrice, permis de comptabilité publique no A130737 
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Approuvé par le Conseil,

__________________________, administrateur __________________________, administrateur 

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers. 

Note 2025
$

2024
$

(non audité)

Actif

Actif à court terme
Encaisse 9 943 093 518 348
Comptes débiteurs 3 2 188 982 2 380 096
Stocks 10 921 17 193
Frais payés d’avance 44 746 9 842

12 187 742 2 925 479

Immobilisations corporelles 4 25 136 14 720

12 212 878 2 940 199

Passif

Passif à court terme
Comptes créditeurs et frais courus 5 1 879 557 1 968 342
Revenus reportés 6 49 038 28 947

1 928 595 1 997 289

Obligations découlant de contrats de location-
acquisition - 1 500

Apports reportés 7 32 558 32 558

1 961 153 2 031 347

Actif net

Investi en immobilisations corporelles 25 136 14 720

Non affecté 10 226 589 894 132

10 251 725 908 852

12 212 878 2 940 199

Engagements et éventualités 9
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Résultats 
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Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers. 

Note 2025
$

2024
$

(non audité)

Revenus

Revenus provenant de dons et de l’aide gouvernementale
Dons d’entreprises, dons individuels et dons majeurs 351 140 344 923
Legs 1 153 347 504 375
Aide gouvernementale 32 989 32 188
Événements phares 930 152 904 612
Initiatives locales de collecte de fonds 655 537 918 613
Événements tiers et campagnes en partenariat 304 768 257 388
Revenu extraordinaire 11 9 400 000 -

Total des revenus provenant de dons et 
de l’aide gouvernementale 12 827 933  2 962 099 

Autres revenus
Contributions de partenaires pharmaceutiques 143 000 119 100
Activités de sensibilisation du public
Campagne entraide de Partenaires Santé et autres fonds 57 670 75 172
Revenus d’inscription – activités offertes à la clientèle 7 980 49 360
Revenus de bingo et de loteries
Vente d’articles
Revenu de placement 23 124 31 385
Recherche provenant des organismes partenaires 275 305 344 000
Revenus divers 3 344 -

Total des revenus 13 338 356  3 581 116 

Dépenses

Coûts de la collecte de fonds 2 
Dons et subventions 219 701 221 208
Événements phares 629 168 659 331
Initiatives locales de collecte de fonds 308 832 272 225
Événements tiers et campagnes en partenariat 121 186 277 454
Coûts indirects de la collecte de fonds 83 218 59 129

Total des coûts de la collecte de fonds 1 362 105  1 489 347 

Dépenses liées aux programmes et à l’administration 2 
Services 187 080 225 918
Recherche 8 1 275 305 750 000
Information et sensibilisation du public 107 182 87 763
Soutien et développement des organismes partenaires et du bénévolat 602 012 582 258
Action sociale 165 962 125 248
Administration 295 837 254 295

Total des dépenses liées aux programmes et à l’administration 2 633 378  2 025 482 

Total des dépenses 3 995 483  3 514 829 

Excédent des revenus sur les dépenses de l’exercice 9 342 873  66 287 
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Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers. 

Investi en
immobilisations

corporelles 
$

Non
affecté 

$
Total

$

Solde au 1er janvier 2024 (non audité) 28 699 813 866 842 565

Excédent des revenus sur les dépenses de l’exercice - 66 287 66 287
Acquisition d’immobilisations corporelles 2 286 (2 286) -
Amortissement et radiation des immobilisations 

corporelles (16 265) 16 265 -

Solde au 31 décembre 2024 (non audité) 14 720 894 132 908 852

Excédent des revenus sur les dépenses de l’exercice - 9 342 873 9 342 873
Acquisition d’immobilisations corporelles 24 802 (24 802) -
Amortissement et radiation des immobilisations 

corporelles (14 386) 14 386 -

Solde au 31 décembre 2025 25 136 10 226 589 10 251 725
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Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers. 

2025
$

2024
$

(non audité)

Flux de trésorerie liés aux

Activités de fonctionnement
Excédent des revenus sur les dépenses de l’exercice 9 342 873 66 287
Amortissement et radiation des immobilisations corporelles 14 386 16 265

9 357 259 82 552

Variation des éléments hors caisse du fonds de roulement
Diminution des comptes débiteurs 191 114 (285 527)
Diminution des stocks 6 272 -
Augmentation (Diminution) des frais payés d’avance (34 904) 8 679
Augmentation (Diminution) des comptes créditeurs et frais courus (88 785) (210 284)
Diminution des revenus reportés 20 091 20 641

93 788 (466 491)

9 451 047 (383 939)

Activités d’investissement
Acquisition nette d’immobilisations corporelles (24 802) (2 286)

Activités de financement
Remboursement des obligations découlant de contrats de 

location-acquisition (1 500) -

Variation nette de l’encaisse au cours de l’exercice 9 424 745 (386 225)

Encaisse à l’ouverture de l’exercice 518 348 904 573

Encaisse à la clôture de l’exercice 9 943 093 518 348
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1 Organisation 

SP Canada – Division du Québec (la Division du Québec) est constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les 

compagnies du Québec. Sa mission est de fournir des services aux personnes atteintes de sclérose en plaques 

(SP) au Québec, de fournir de l’information générale et spécialisée auprès du public et de financer la recherche 

médicale. 

La Division du Québec est un organisme de bienfaisance enregistré aux fins de la Loi de l’impôt sur le revenu. 

Elle n’est donc pas assujettie à l’impôt sur le revenu. 

SP Canada – Division du Québec partage un même cadre stratégique avec l’organisme national MS Canada 

ainsi que 18 autres organismes partenaires au Québec. La Division du Québec collabore avec l’ensemble de ces 

organismes de façon à optimiser le travail qu’ils accomplissent en vue de l’atteinte d’objectifs communs. Ainsi, 

ils s’efforcent de coordonner leurs actions de sorte que celles-ci aient les meilleures retombées possibles pour 

les Canadiens et les Canadiennes qui vivent avec la SP. 

Pour les exercices financiers de la Division du Québec terminés le 31 décembre 2024 et avant, les états 

financiers audités étaient présentés sur une base combinée avec ceux des 18 organismes partenaires du Québec. 

Cette présentation était un choix de la direction et n’était pas obligatoire selon les normes comptables au 

Canada. À compter de l’exercice financier terminé le 31 décembre 2025, il a été résolu de cesser la présentation 

des états financiers sur une base combinée. Pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2025, les états 

financiers audités présentent uniquement les informations financières de la Division du Québec. Il en va de 

même des données comparatives au 31 décembre 2024. 

2 Principales méthodes comptables 

Référentiel comptable et présentation des états financiers  

Les présents états financiers ont été préparés conformément aux Normes comptables canadiennes pour les 

organismes sans but lucratif (NCOSBL) de la Partie III du Manuel de CPA Canada – Comptabilité. 

Ils présentent les actifs, les passifs, l’actif net et les résultats de la Division du Québec. 

Utilisation d’estimations 

La préparation d’états financiers selon les NCOSBL requiert l’utilisation de certaines estimations ayant une 

incidence sur les actifs et les passifs et sur la présentation des actifs et des passifs éventuels inscrits aux états 

financiers, ainsi que sur les revenus et les dépenses de l’exercice. Les résultats réels pourraient différer de ces 

estimations. 
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Services bénévoles et apports reçus sous forme de fournitures et de services 

L’œuvre de la Division du Québec dépend, entre autres, des services fournis par plusieurs bénévoles. De plus, 

elle peut recevoir des apports sous forme de fournitures et d’autres services. À l’exception des apports de biens 

en immobilisations corporelles, ces fournitures et services reçus à titre gracieux ne sont pas comptabilisés dans 

les états financiers puisqu’ils ne sont habituellement pas acquis contre paiement par la Division du Québec et 

qu’il est difficile d’en déterminer la juste valeur. 

Constatation des apports 

La Division du Québec utilise la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les revenus relatifs aux 

apports affectés sont constatés dans l’exercice au cours duquel les dépenses afférentes sont engagées. Les 

revenus relatifs aux apports non affectés sont constatés lorsqu’ils sont encaissés ou à recevoir, si le montant à 

recevoir peut être raisonnablement estimé et si son recouvrement est raisonnablement certain. 

Stocks 

Les stocks sont évalués au moindre du coût et du coût de remplacement courant. Le coût est généralement 

déterminé selon la méthode de l’épuisement successif. Les stocks sont constitués du matériel de campagne 

et d’information. 

Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles achetées sont comptabilisées au coût. Les immobilisations corporelles reçues 

à titre de dons sont comptabilisées à la juste valeur, à la date du don. L’amortissement est basé sur leur durée 

de vie utile estimative. Le matériel informatique et l’équipement de bureau sont amortis sur des périodes 

respectives de trois et de cinq ans selon la méthode de l’amortissement linéaire. Les améliorations locatives sont 

amorties sur la durée résiduelle du bail. 

Actif net 

L’actif net, autre que celui investi en immobilisations corporelles, est non affecté. La Division du Québec n’est 

pas soumise, en vertu de règles externes, à des exigences concernant son capital. 

Répartition des dépenses 

La Division du Québec offre des services aux personnes touchées par la SP, finance la recherche destinée à 

découvrir la cause de la SP et son remède, organise des activités d’information et de sensibilisation du public et 

offre des programmes de soutien des bénévoles et des programmes de développement du bénévolat, d’action 

auprès des gouvernements et de défense des droits des parties prenantes. Le coût de chacun de ces programmes 

comprend le salaire du personnel responsable et les dépenses directement associées à leur mise en œuvre. 
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La collecte de fonds, l’administration et la gouvernance entraînent également des dépenses pour la Division du 

Québec. Les dépenses associées à ces activités comprennent le salaire du personnel responsable et les dépenses 

qui y sont directement liées. 

Les dépenses salariales sont attribuées à l’activité ou aux activités auxquelles sont affectés les membres du 

personnel, le temps étant réparti selon les tâches et les responsabilités inhérentes aux différents postes. 

Les dépenses salariales sont révisées annuellement dans le cadre du processus budgétaire, et des réajustements 

sont effectués au cours de l’exercice, au besoin, dans le cas où des modifications importantes auraient été 

apportées aux tâches et aux responsabilités d’un ou de plusieurs membres du personnel. 

En plus de ces dépenses directes, d’autres frais de soutien sont répartis entre les différents programmes et 

activités. Ces frais comprennent notamment le matériel de bureau, l’amortissement des immobilisations 

corporelles, les coûts de location et d’occupation des locaux et les honoraires d’audit. La Division du Québec 

attribue ces frais aux programmes et activités en fonction des heures qui y sont consacrées par ses employés. 

Les dépenses salariales et les frais de soutien sont attribués aux programmes et activités suivants : 

2025
$

2024
$

(non audité)

Dépenses liées aux programmes 784 144 741 915
Coûts de la collecte de fonds 972 049 939 269
Administration 295 837 254 295

2 052 030 1 935 479

Instruments financiers 

Mesure des instruments financiers 

La Division du Québec évalue initialement ses actifs et ses passifs financiers à la juste valeur. Ultérieurement, la 

Division du Québec évalue tous ses actifs et ses passifs financiers au coût après amortissement, exception faite 

des placements dans des instruments de capitaux propres cotés sur des marchés actifs, qui sont évalués à la 

juste valeur. Les variations de la juste valeur sont comptabilisées dans l’excédent des revenus sur les dépenses 

de l’exercice. 

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement comprennent l’encaisse et les comptes débiteurs. Les 

passifs financiers évalués au coût après amortissement comprennent les comptes créditeurs et frais courus ainsi 

que les obligations découlant de contrats de location-acquisition. 

Présentation et coûts de transaction 

Les passifs sont classés dans le court terme, sauf si la Division du Québec détient un droit inconditionnel de 

reporter leur règlement pour au moins 12 mois après la date de clôture. 
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Les coûts de transaction liés aux actifs et aux passifs financiers évalués au coût après amortissement sont portés 

en augmentation ou en déduction de la valeur comptable de l’actif ou du passif auquel ils se rapportent, pour 

être amortis sur la durée attendue de l’instrument selon la méthode de l’amortissement linéaire. 

Dépréciation 

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement sont soumis à un test de dépréciation lorsqu’il existe 

des indications d’une possible dépréciation. Le montant de la perte de valeur est comptabilisé dans l’excédent 

des revenus sur les dépenses de l’exercice. Une perte de valeur comptabilisée antérieurement peut faire l’objet 

d’une reprise dans la mesure de l’amélioration, soit directement, soit par l’ajustement du compte de provision, 

pourvu qu’elle ne soit pas supérieure à ce qu’elle aurait été à la date de reprise si la moins-value n’avait jamais 

été comptabilisée. Le montant de la reprise est comptabilisé dans l’excédent des revenus sur les dépenses 

de l’exercice. 

3 Comptes débiteurs 

2025
$

2024
$

(non audité)

Montant à recevoir de SP Canada 378 081 311 706
Montant à recevoir des organismes partenaires 1 426 678 1 739 161
Taxes à la consommation à recevoir 261 377 202 048
Autres comptes débiteurs 122 846 127 181

2 188 982 2 380 096

Les autres comptes débiteurs se composent principalement de commandites à recevoir, de montants à recevoir 

pour des événements spéciaux et de donations du public. 

4 Immobilisations corporelles 

2025 2024
(non audité)

Coût 
$

Amortissement
cumulé 

$

Montant
net 

$

Montant
net 

$

Matériel informatique 
et équipement de bureau 156 373 142 253 14 120 14 720

Améliorations locatives 13 412 2 396 11 016 -

169 785 144 649 25 136 14 720
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5 Comptes créditeurs et frais courus 

2025
$

2024
$

(non audité)

Montant à payer à SP Canada 1 275 305 952 343
Montant à payer aux organismes partenaires 272 015 803 907
Comptes créditeurs et frais courus 332 237 212 092

1 879 557 1 968 342

6 Revenus reportés 

Les revenus reportés comprennent des contributions gouvernementales et des montants auxquels des 

conditions spéciales sont rattachées. 

2025
$

2024
$

(non audité)

Solde à l’ouverture de l’exercice 28 947 8 306

Revenus
Montant constaté à l’état des résultats (32 546) (17 472)
Montant encaissé pour le prochain exercice 52 637 38 113

Solde à la clôture de l’exercice 49 038 28 947

7 Apports reportés 

Les apports reportés comprennent des dons reçus par la Division du Québec qui sont grevés d’affectation par 

les donateurs et qui n’étaient pas dépensés à la clôture de l’exercice financier. 

2025
$

2024
$

(non audité)

Solde à l’ouverture et à la clôture de l’exercice 32 558 32 558
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8 Financement de la recherche 

Un volet important de la mission de la Division du Québec est de financer la recherche médicale sur la SP. Cette 

contribution est présentée à l’état des résultats et incluse au poste « Recherche ». Le montant de la contribution 

annuelle à la recherche est déterminé par le conseil d’administration de la Division du Québec et de chacun des 

organismes partenaires, en tenant compte de leur situation financière respective. 

2025
$

2024
$

(non audité)

Excédent des revenus sur les dépenses de l’exercice 10 618 178 816 287
Recherche* (1 275 305) (750 000)

Excédent des revenus sur les dépenses de l’exercice, à la suite 
de la contribution à la recherche 9 342 873 66 287

Au cours de l'exercice, le conseil d'administration de la Division du Québec a autorisé une contribution de 

1 275 305 $ (750 000 en 2024 (non audité)) en faveur de la recherche. Cette contribution a été financée à 

hauteur de 1 000 000 $ par la Division du Québec et de 275 305 $ (344 000 en 2024 (non audité)) par divers 

organismes partenaires disposant d'un excédent d'actif net. 

9 Engagements et éventualités 

a) Les loyers annuels minimaux relatifs à des locaux loués en vertu de baux à long terme pour les prochains 

exercices s’établissent comme suit : 

$

2026 109 646
2027 109 646
2028 109 646
2029 91 732

420 670

b) En vertu de la cession d’un contrat de bail, la Société demeure codébitrice solidaire jusqu’à l’expiration du 

bail initial prévue le 30 juin 2032. 
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10 Instruments financiers 

Risque de crédit 

Les instruments financiers qui entraînent un risque de crédit pour la Division du Québec sont l’encaisse et les 

comptes débiteurs. L’encaisse de la Division du Québec est confiée à des institutions financières reconnues. 

Les comptes débiteurs sont principalement composés de montants à recevoir de la Société canadienne de la 

sclérose en plaques et d’entités gouvernementales. La direction estime donc qu’il n’existe aucun risque de crédit 

important au 31 décembre 2025. 

Risque de marché 

Le risque de marché est le risque que la juste valeur et les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier 

fluctuent en raison des variations des prix du marché. Le risque de marché comprend trois types de risque, 

soit le risque de change, le risque de taux d’intérêt et l’autre risque de prix. La Division du Québec est exposée 

au risque de marché relativement à son placement dans des parts d’un fonds commun de placement investi en 

actions américaines, mais ce risque est limité puisque le montant investi n’est pas important. 

Risque de liquidité 

Le risque de liquidité est le risque que la Division du Québec rencontre des difficultés à honorer ses obligations 

financières. Elle est exposée à ce risque principalement en raison des comptes créditeurs et frais courus, des 

obligations découlant de contrats de location-acquisition et de ses engagements pour la location de locaux. La 

Division du Québec minimise ce risque par un processus budgétaire annuel et un suivi rigoureux. 

11 Revenu extraordinaire  

Ajuster le premier paragraphe : Au cours de l'exercice, la Société d’habitation de la SP a vendu son immeuble 

à l’organisation Gérer son quartier. L'acquéreur s'est engagé à maintenir la vocation de l'immeuble. 

Dans le cadre de la dissolution subséquente de la Société d’habitation de la SP et conformément à ses 

règlements généraux, la totalité de ses actifs financiers, incluant le produit net de cette vente s'élevant à 

9 400 000 $, est transférée à la Division du Québec. Ce patrimoine sera géré de manière responsable et 

transparente, conformément à sa mission et à la politique encadrant la possession des biens immobiliers. Cet 

engagement se traduit par le soutien à la recherche, les services directs aux personnes atteintes de sclérose en 

plaques et à leurs proches, ainsi qu’aux initiatives visant à accroître la sensibilisation et la visibilité de la cause 

au Québec. 


